
IMPORTANT : Nul ne peut déposer lors de la cueillette : boîtes, réfrigérateurs,  
congélateurs, caisses, valises et de façon générale tous les contenants sans avoir 
au préalable enlever le couvercle, la porte ou tout autre dispositif de fermeture, 
de façon qu’aucun enfant ne puisse s’y introduire et y rester enfermer. Aucun véhicule 
ne sera ramassé (auto, motoneige, vtt, etc...)

ATTENTION : Bien vouloir mettre seulement les rebuts qui doivent être ramassés pour la 
journée annoncée en bordure du chemin, sur votre terrain, la veille de la collecte.

MERCREDI 6 MAI

 �Électroménager 
   �Cuisinière, laveuse, sécheuse,  

micro-onde lave-vaisselle, etc...

 �Métal
   �Acier, cuivre, aluminium, nickel, etc...

 �BBQ
   �La bonbonne de propane doit être 

retirée

 �Appareil électronique
   �Téléviseur, téléphone, lecteur DVD,  

radio, écran, imprimante, etc...

MERCREDI 27 MAI

 Meuble
   �Table, chaise, divan, bureau, lit, etc...

 Matelas
   �Sommier en bois

 Couvre-plancher
   �Doit être roulé et attaché

 Plomberie
   �Toilette, évier, lavabo, etc...

 Divers
   �- Planche 

- Filtreur à piscine (sable enlevé) 
- Meuble/accessoire extérieur démonté 
- Matériaux en plastique

MERCREDI 13 MAI

 �Résidus domestiques 
dangereux

   �Solvant, produit de nettoyage,  
huile usée, pesticide, batterie de 
véhicule, bonbonne de gaz propane, 
médicament, etc...  
Les produits doivent être identifiés 
sinon ils ne seront pas ramassés.  

 �Pneus déjantés 
   �Égal ou inférieur à 24.5 po. Ils doivent 

être propre : sans roches, sable, 
terre, eau ou glace. Pour une grosse 
quantité : voir Recyc-Pneus

 �Peinture
   �Voir verso pour les détails. 
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Peintures  
résidentielles
Peintures et apprêts (latex, alkyde, 
émail), peintures à métal et anti-
rouilles, peintures à aluminium, pein-
tures à mélamine, peintures à piscine 
et marine sans agent antisalissure

Peintures  
industrielles
Apprêts, primer et peintures in-
dustrielles, incluant les peintures 
à signalisation routière et à  
retombées sèches/DRYFALL

Produits à usage 
spécialisé
Peintures à usage artistique, 
peintures antisalissures, époxy 
à 2 composants et produits de 
préservation du bois contenant 
des pesticides

Autres produits
Coulis, ciment à joint, revêtements 
spécialisés, colles, adhésifs, 
produits ou enduits pour toiture et 
fondation, nettoyeurs et produits 
de polissage, contenants non 
identifiés ou sans étiquette, etc.

Produits connexes 
à la peinture
Décapants, solvants et diluants

Peintures  
automobiles

Teintures  
intérieures  
et extérieures  
liquides

Protecteurs
À bois, à maçonnerie, à  
asphalte (à l’eau ou latex  
seulement), vernis, laques et  
huile de protection

Contenants et  
aérosols de  
peinture vides

Peintures  
en aérosol
Usage général, industriel,  
automobile,artistique et  
marquage du bois

Tout produit doit être dans son contenant d’origine avec l’étiquette  
et qu’il soit bien fermé afin d’éviter des déversements

PRODUITS ACCEPTÉS  PRODUITS NON ACCEPTÉS 

Programme

ÉCOCENTRE
Vous pouvez également vous prévaloir des services gratuits offerts par l’Écocentre  

en dehors des dates prévues pour les collectes spécifiques

5620, rue St-Roch Sud, Drummondville (819 477-1312)
(vous êtes responsable du transport de vos matières jusqu’à l’écocentre)

RESSOURCERIE TRANSITION
La Ressourcerie est une solution écologique parce que les objets abandonnés y trouvent  

une seconde vie. Leur remise sur le marché ne nécessite pas de nouvelles  
matières premières et évite l’accumulation de déchets.

196, rue Dorion, Drummondville (819 472-8076)


